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Arrête : 

Article premier. - Est homologué, le plan de 

réaménagement foncier du périmètre public irrigué de 

Rmathi de la délégation de Gabès Ouest, au gouvernorat de 

Gabès annexé au présent arrêté. 

Art.  2. - Le présent arrêté emporte transfert de la 

propriété interpartes. Les privilèges, hypothèques et baux 

de toute nature portant sur des parcelles soumises à 

l’aménagement foncier existant au moment de l’application 

du réaménagement sont transférés de droit sur les nouvelles 

parcelles reçues en échange par le débiteur ou bailleur. 

Art.   3. - Les propriétaires sont tenus de payer la 

différence de valeur entre la parcelle de terre d’origine et la 

parcelle de terre attribuée dans le cadre du réaménagement 

foncier au profit de l’agence foncière agricole. Les 

copropriétaires sont considérés solidaires pour le paiement 

de cette valeur, une hypothèque en rang utile grèvera la 

parcelle de terre attribuée pour garantie de paiement de 

cette différence. 

Art.   4. – Le directeur général de l’agence foncière 

agricole est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 22 avril 2006. 

Le ministre de l'agriculture 
et des ressources hydrauliques 

Mohamed Habib Haddad 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE, 
DE L'ENERGIE ET DES PETITES 
ET MOYENNES ENTREPRISES 

 

Arrêté du ministre de l’industrie, de l’énergie et 
des petites et moyennes entreprises du 24 avril 
2006, relatif à l’approbation de deux conventions 
types pour la création de projets par essaimage. 

Le ministre de l’industrie de l’énergie et des petites et 

moyennes entreprises, 

Vu la loi n° 83-l12 du 12 décembre 1983, portant statut 

général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 

des établissements publics à caractère administratif, telle 

que modifiée et complétée par les textes subséquents et 

notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut général 
des agents des offices, des établissements publics à 
caractère industriel et commercial et des sociétés dont le 
capital appartient directement et entièrement à l’Etat ou aux 
collectivités publiques locales telle que modifiée et 
complétée par les textes subséquents et notamment la loi n° 
2003-21 du 17 mars 2003, 

Vu la loi d’orientation n° 96-6 du 31 janvier 1996, 
relative à la recherche scientifique et au développement 
technologique, telle que modifiée et complétée par les 
textes subséquents et notamment la loi n° 2002-53 du 3 juin 
2002, 

Vu la loi n° 56-2005 du 18 juillet 2005 relative à 
l’essaimage des entreprises économiques et notamment son 
article 3, 

Vu le décret n° 2002-1573 du 1er juillet 2002, fixant les 
conditions et les modalités dans lesquelles les agents 
publics, accomplissant une mission de recherche ou de 
développement technologique en vertu des statuts 
particuliers auxquels ils appartiennent, peuvent être 
autorisés à être délégués auprès des entreprises et 
établissements publics ou privés afin de les assister à créer 
des projets innovants, ainsi qu’à se mobiliser à plein temps 
ou à temps partiel dans le but de lancer des projets 
innovants au sein des technopôles et des pépinières 
d’entreprises ou de participer à la réalisation de tels projets, 

Vu le décret n° 1617-2003 du 16 juillet 2003 fixant les 
conditions et les modalités d’octroi du congé de création 
d’entreprises, 

Vu le décret n° 2006-95 du 16 janvier 2006, fixant les 
taux et les conditions de déduction des dépenses engagées 
au titre de 1’essaimage de la base imposable. 

Arrête : 

Article premier. - Sont approuvées, les deux 
conventions types annexées au présent arrêté et relatives à 
la création de projets par essaimage pour les entreprises 
publiques et les entreprises privées. 

Art. 2. - Pour bénéficier de la déduction des dépenses 
engagées au titre de l’essaimage, de la base imposable, 
l’entreprise concernée doit soumettre la convention signée 
avec le promoteur du projet au visa du ministre chargé des 
petites et moyennes entreprises. 

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 24 avril 2006. 

Le ministre de l’industrie, de l'énergie et des 
petites et moyennes entreprises 

Afif Chelbi 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 


